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Texte de la question

M. Jean-René Cazeneuve attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre des armées et des
anciens combattants sur les inquiétudes suscitées par les recommandations formulées par la Cour des comptes
dans son rapport du 27 février 2026 consacré à l'Office national des combattants et des victimes de guerre
(ONaCVG) et notamment sur les perspectives d'évolution de son maillage territorial. La Cour des comptes
souligne la baisse progressive du nombre de ressortissants historiques de l'Office, estimé à 2,1 millions en 2020
et attendu à 900 000 en 2033 et recommande une adaptation de son organisation, notamment par le
regroupement de certains services territoriaux à l'horizon 2027, ainsi qu'une modernisation accrue des modalités
d'accompagnement par la dématérialisation des démarches. Ces orientations suscitent de vives inquiétudes, en
particulier dans les territoires ruraux comme le Gers. Le département du Gers est un désert militaire : seule la
Délégation militaire départementale (DMD32) y maintient une présence active, avec trois personnels. Dans ce
contexte, le service départemental de l'ONaCVG constitue un maillon territorial absolument irremplaçable.
Composé de trois agents seulement, il accompagne pourtant 6 095 ressortissants, dont 4 239 dossiers de
combattants, 731 veuves, 582 pupilles et 5 victimes d'actes de terrorisme. En 2025, 101 dossiers d'aide sociale
ont été instruits et 41 nouveaux ressortissants ont été identifiés grâce à un travail proactif de veille quotidienne.
Sur le plan mémoriel, le service anime un réseau de 50 associations mémorielles et patriotiques regroupant
environ 5 500 adhérents, coordonne des formations de jeunes porte-drapeau qui ont permis de former 24 jeunes
volontaires en 2025 et a contribué à une collecte au profit du Bleuet de France. Dans un contexte international
particulièrement préoccupant, marqué par le retour de la guerre sur le continent européen et la résurgence de
menaces pour les démocraties, la transmission de la mémoire combattante aux jeunes générations n'est pas un
sujet secondaire. Elle est un pilier de la cohésion nationale et de l'attachement des citoyens aux valeurs
républicaines. Le maillage territorial de l'ONaCVG permet d'assurer l'accueil des ressortissants les plus âgés,
souvent peu à l'aise avec les outils numériques et de maintenir une présence dans les territoires peu dotés en
services publics. Une dématérialisation précipitée et un regroupement des services fragiliseraient cet
accompagnement de proximité, au détriment des ressortissants actuels comme des nouvelles générations
issues des opérations extérieures et des victimes du terrorisme. L'article L. 613-1 du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de guerre dispose que l'Office dispose de services départementaux ou
territoriaux, ce qui traduit une volonté du législateur de garantir cette présence de proximité. Il lui demande
quelles garanties le Gouvernement entend apporter quant au maintien du service départemental de l'ONaCVG
dans le Gers, si des adaptations du calendrier ou des modalités de réorganisation sont envisagées pour
préserver un accompagnement humain et accessible sur l'ensemble du territoire et de quelle manière le rôle
mémoriel de l'Office, fondamental pour la jeunesse et la vitalité démocratique du pays, sera conforté dans le
prochain contrat d'objectifs et de performance.
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